
 

 

 

 

 

 

Dans ce numéro 

Urbanisme 
SCOT 

PLUI secteur « Vals et 
Plateaux » 

PLUI secteur « Sidobre » 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Assainissement non collectif 

Environnement 
Redevance des ordures 

ménagères 

Localoccaz 

IƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǾşǘŜƳŜƴǘ 
Tri dans la salle de bains 

Creches 

Tourisme 

OPAH 
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Le mot du Président  

           La fusion des communautés de communes « Sidobre-Val 

ŘΩ!Ǝƻǳǘ » et « Vals et Plateaux des Monts de Lacaune » 

devenues « Sidobre Vals et Plateaux » est maintenant effective 

et compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǇŀǎǎŞŜΦ 

            Le transfert de compétences des communes vers la communauté de 

communes (imposé ou volontaire) continue. Après les crèches le 1er janvier 2018, 

nous avons entamé la réflexion sur le transfert des compétences eau et 

assainissement tel que voulu par le législateur dans sa dernière mouture. 

            Suite à la décision du département de lancer une délégation de service 

public pour le déploiement du très haut-débit, les modalités et le calendrier 

initialement prévus vont changer. Cette décision me paraît une bonne chose, la 

communauté de communes étant cofinanceur cela devrait diminuer notre 

participation financière et accélérer le calendrier. Après le choix du délégataire fin 

2018, le cahier des charges prévoit le déploiement de la fibre pour tous les usagers 

avant fin 2025. 

            !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ 

notre territoire, la communauté de communes est déjà propriétaire des maisons 

de santé de Vabre et Lacrouzette et réalise celle de Roquecourbe Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŞǘŞ нлмфΦ 

Le Président, Jean-Marie FABRE 
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URBANISME 
La communauté de communes est couverte par quatre Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, un Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

intercommunal et six cartes communalesΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ (PLUI) est en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les 11 communes de ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ Sidobre-±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ ». {ǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ « Vals et 

Plateaux des Monts de Lacaune », le PLUI est en cours de modification. Un schéma de cohérence territoriale est en 

élaboration sur le territoire de « IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ ».   

Schéma de Cohérence Territoriale « IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ » 

Le schéma de cohérence territoriale « IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ » (SCOT), réalisé par le PƾƭŜ ŘΩEquilibre Territorial et Rural 

« IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ », couvre les communautés de communes « Sidobre Vals et 

Plateaux » et « Monts de Lacaune-Montagne du Haut Languedoc ». Ce document 

ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 

ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όŎŀǊǘŜs communales, plans locaux 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣΧύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢Φ 

Le schéma de cohérence territoriale « IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ ŘΩhŎ » est organisé selon deux 

axes. Le premier vise à « ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ 

le rôle des pôles en lien avec les vocations du territoire » et le second consiste à 

« ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ». 

Une réunion publique a été organisée le jeudi 30 août 2018 à 18h à Lacaune pour 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ {ŎƘéma de Cohérence Territoriale : http://www.hautesterresdoc.fr 
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Modification du PLUI « Vals et Plateaux des Monts de 

Lacaune » 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦Lύ ζ Vals et Plateaux des Monts de Lacaune » 

porte sur les communes de Fontrieu, Lacaze, Le Masnau-Massuguiès, Saint-Pierre-de-Trivisy, 

Saint-Salvi-de-Carcavès et Vabre. Ce PLUI a été approuvé en date du 28 septembre 2010 et a 

ŘŜǇǳƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ  

Une modification, sur quels aspects ? 
La communauté de communes « Sidobre Vals et Plateaux » a engagé une modification sur les points suivants: 

¶ Modification du règlement (notamment pour permettre des annexes et extensions limitées en zones agricoles 

et naturelles*Σ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ) 

¶ Désignation de bâtiments pouvant changer de destination : anciens bâtiments agricoles ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘitionnel  

ayant perdu leur vocation qui pourraient être transformés en habitation (en zones agricoles et naturelles) 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ (sur Vabre et Lacaze) 

¶ DésƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ (arbre). 

*  5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛnes 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

La modification ne porte pas sur le zonage du PLUI.  

/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ? 
¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƳŀǊŘƛ нс Ƨǳƛƴ нлму ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜ ±ŀōǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ, vous pouvez vous connecter sur le site internet (https://ccsvp.fr/plui-vals-plateaux-

monts-de-lacaune) ou contacter la communauté de communes au 05 63 73 03 86. 

vǳΩŜǎǘ-ce que le changement de destination ? 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ Par 

exemple, une ancienne grange (destination : exploitation agricole et forestière) 

réhabilitée en maison (destination : habitation).   

/ƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ 

autre est soumis à autorisation : déclaration préalable ou permis de construire. Seuls 

les bâtiments répertoriés ou classés en zone autorisant le changement de 

destination et sous condition de réseaux peuvent être transformés. 

Les différentes destinations sont les suivantes : 

¶ Commerce 

¶ Habitation 

¶ Artisanat 

¶ Industrie 

¶ Hébergement hôtelier 

¶ Bureaux 

¶ Entrepôt 

¶ Exploitation agricole et forestière 

¶ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

  

Une enquête publique sera organisée du 09 octobre au 08 novembre 2018 sur les communes concernées. 

La modification sera applicable dès janvier 2019. 

Exemple de bâtiment désigné 
qui pourrait devenir une 

habitation 

https://ccsvp.fr/plui-vals-plateaux-monts-de-lacaune
https://ccsvp.fr/plui-vals-plateaux-monts-de-lacaune
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Elaboration du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

intercommunal « Sidobre Val ŘΩ!Ǝƻǳǘ »  

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ζ {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ » (PLUI) porte sur 11 communes : 

Brassac, Lasfaillades, Le Bez, Cambounès, Saint-Salvy-de-la-Balme, Burlats, 

Lacrouzette, Roquecourbe, Montfa, Saint-Jean-de-Vals, Saint-Germier et Montfa. Le 

PLUI a été lancé en 2015 et sera approuvé fin 2019 ς début 2020. 

Le zonage du PLUI 
Le zonage du PLUI va être divisé en un certain nombre de zones listées ci-dessous. 

× Les zones urbaines (U) caractérisent les secteurs déjà 

urbanisés et ayant les réseaux de capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter. 

¶ U1, U2, U3 Υ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ UC : zone à vocation artisanale 

¶ UX : zone à vocation artisanale et industrielle 

¶ UL : zone à vocation de loisirs 
 

× Les zones à urbaniser (AU) sont dédiées aux secteurs 

destinés à être urbanisé.  

¶ AU1 : zone à urbaniser ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (lotissement) 

¶ AU2 : zone à urbaniser nécessitant une division parcellaire 

¶ AU0 : zone à urbaniser fermée à lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ AUC : zone à urbaniser à vocation artisanale 

¶ AUX : zone à urbaniser à vocation artisanale et industrielle 

¶ AUL : zone à urbaniser à vocation de loisirs 
 

× Les zones naturelles (N) permettent de préserver des richesses naturelles (sites, paysages ou équilibre 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ 

nuisances...). 
 

× Les zones agricoles (A) regroupent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ nécessaires au fonctionnement des 

exploitations.  

Chaque zone dispose de règles particulières en termes de types de constructions ou aménagements autorisés, 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣΧ  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ 

autorisations spécifiques : 

× Le changement de destination peut être autorisé sur les bâtiments 

répertoriés avec une étoile en zones agricoles et naturelles. 

× Certains éléments du paysage, du patrimoine ou des haies sont 

répertoriés et doivent être protégés. 

× Les espaces boisés classés permettent de protéger certains 

boisements, notamment en forte pente, pour éviter les trop forts 

ruissellements. 

× Les trames vertes et bleues permettent de préserver la biodiversité en 

imposant des règles. 

Exemple de zonage 

Exemple de légende 
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× Dans le périmètre carrier, ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 

transformation et à la commercialisation des ressources du sous-sol. Ce périmètre peut être situé sur des 

zones naturelles ou agricoles. 

× Les emplacements réservés ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǉǳΩǳƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ όŎƻƳƳǳƴŜΣ //{±tΣΧύ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǊΦ ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé. 

× Des servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ sont présentes sur le territoire comme par exemple les plans de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ όttwD!ύΣ ǎƛǘŜǎ 

inscrits, ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣΧ  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ Chaque OAP 

va concerner un secteur particulier (une ou plusieurs parcelles) Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les OAP sont localisées à titre indicatif et 

sΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ 

portent sur : 

¶ La qualité de l'insertion architecturale, 

urbaine et paysagère (implantation du bâti 

par rapport aux voies et à la topographie, 

volumes des constructions, densité de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Χύ 

¶ La desserte des terrains par les voies et 

réseaux (liaisons routières, liaisons 

ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ 

cas échéant, pluvial...). 

Réunions publiques 
 Des réunions publiques sont prévues pour présenter le zonage et le règlement du PLUI « {ƛŘƻōǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ » au 

cours du dernier trimestre 2018. 

Les réunions seront indiquées sur le site internet de la communauté de communes (ccsvp.fr) et communiquées en 

mairie.   

Calendrier prévisionnel 
Diagnostic PADD Zonage / Règlement  

/ OAP 

Arrêt du PLUI Enquête publique Approbation du PLUI 

  
 

   

Terminé Terminé En cours Eté 2019 Automne ς hiver 2019 Fin 2019 ς début 2020 

 Concertation 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 

ƳŀƛǊƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻȅŜǊ 

un courrier adressé à « Monsieur le Président de la communauté de communes ». Votre 

demande doit être précise : références cadastrales (n° de section et de parcelle), nature du 

projet (construction, réhabilitation, changement de destination, annexe, terrain à bâtir). 

Caractéristiques : 

- bâti de type pavillonnaire 

- orientation Sud 

- au minimum 2 logements 

- ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ 

(caractéristiques minimales de la 

voie Υ Χύ 

- réalisation des réseaux Υ Χ 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t 
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Autorisations du droit des sols Υ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣΧ 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Quelques ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ Χ ǳƴ Ǿƻƛǎƛƴ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŁ Χ 

Rendez-vous sur le site internet pour retrouver : 

¶ Les formulaires de demandes 

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀpplicables 

¶ Les plans de prévention des risques 

https://ccsvp.fr/urbanisme-instruction-ads 

ccsvp.fr  

Toute construction restant plus de 3 mois sur un 

terrain est soumise à autorisation même si elle est 

démontable et sans fondation. 

 

 

Bonjour voisin ! Super ta nouvelle 

façade et tes nouvelles fenêtres ! Moi 

ŀǳǎǎƛ ƧΩŀƛƳŜǊŀƛ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ Ƴŀ 

maison, mais je ne sais pas si je dois 

demander une autorisation ! 

 

/ΩŜǎǘ ǘǊŝǎ simple ! 

{ƛ ǘǳ ƳƻŘƛŦƛŜǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

par exemple si tu crées ou tu modifies des ouvertures, 

si tu changes tes fenêtres, tes volets ou encore si tu 

crées une surface de plus de 5m², tu dois déposer une 

demande auprès de la mairie ! 

 

Ah oui Η ¢ǳ ŀǎ ƭΩŀƛǊ ŘΩşǘǊŜ ōƛŜƴ ƛƴŦƻǊƳŞΣ ƻǴ 

as-tu trouvé ces informations ? 

 

Tu peux consulter la liste  

des constructions, travaux et 

aménagements qui nécessitent une 

deƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

de la CC Sidobre Vals et Plateaux. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
Super ! Tu crois que je peux les 

ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǎƛ ƧΩŀƛ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

monter mon dossier ? 

 
Merci voisin ! Je prends note  

de ces informations précieuses. 

A bientôt ! 

 

Aucun problème,  

ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘǊƛŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ !  

Tu peux les joindre au 05.63.73.03.86 de 9h 

à 12h et de 14h à 17h du lundi au vendredi. 

Je te conseille de déclarer tes travaux si tu 

ne veux pas de soucis avec la mairie ! 

 

https://ccsvp.fr/urbanisme-instruction-ads
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{9w±L/9 t¦.[L/ 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ bhb /h[[9/¢LC 

vǳΩŜǎǘ-ce que le SPANC ? 
[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ bâtiments et habitations dont le rejet 

ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƭƭŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ bâtiments et 

habitations non alimentŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ /ŜǳȄ-ci doivent obligatoirement réaliser le traitement des 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ƻǳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŞǇǳǊŞŜǎΦ  

Comment fonctionne le service ? 
Les contrôles sont réalisés par du personnel intercommunal (régie de service) sur le secteur « Vals et Plateaux ». 

Sur le secteur « Sidobre », le service a été délégué à Véolia eau. 

 Quels types de contrôles sont effectués ? 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 

× les contrôles de diagnostic (le premier) et périodiques 

/Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ (avec une périodicité de 6 ans sur 

le secteur « Vals et Plateaux » et de 8 ans sur le secteur « Sidobre »). Ils permettent un suivi de vos installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŦƻǎǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŦƛƭǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘΣΧύ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŜǘŎύ 

et techniques (chanƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ 

ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 5Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦƻǳǊƴƛŜǎ 

et contribuent au bon fonctionnement de votre assainissement. 

× les contrôles concernant les installations neuves ou à réhabiliter 

Comment est facturé le service ? 
Le coût de réalisation de ces contrôles est inclus dans la redevance assainissement que vous payez annuellement. 

Où en sont les contrôles ? 
Pour le secteur « Vals et Plateaux », les contrôles initiaux ont été réalisés et les contrôles périodiques ont été lancés 

Ŝƴ нлмуΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Sidobre », la société Véolia eau poursuit la réalisation de ces contrôles périodiques 

qui seront échelonnés ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ 

 

Rappel des contacts utiles pour toutes vos questions concernant les contrôles périodiques, de vente 

immobilière ou de réhabilitation : 

Secteur « Vals et Plateaux » (ancienne communauté de communes « Vals et plateaux des monts de 

Lacaune ») : 

M. Maxime LOUBET ou Mme Yannick DEVOS : 

: 05.63.37.63.31 ou 06.87.84.06.14 

@ : maxime.spanc@ccsvp.fr 

Secteur « Sidobre » (ancienne communauté de communes « Sidobre-±ŀƭ ŘΩ!Ǝƻǳǘ ») :  

: Contacter VEOLIA au 05.63.49.66.43 

mailto:maxime.spanc@ccsvp.fr
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 ENVIRONNEMENT  

IŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères 

Suite à la fusion des communautés des communes « Sidobre Val ŘΩ!Ǝƻut » et « Vals et Plateaux des Monts de 

Lacaune » au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ w9ha 

όwŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎύΦ  

Les ordures ménagères ne sont facturées ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ par la communauté de communes. La facture est 

envoyée directement à chaque redevable. 

vǳΩŜǎǘ-ce que la REOM ? 
La REOM est une redevance qui couvre les frais de la collecte des déchets, réalisée par notre collectivité. Elle sert 

également à financer les coûts de traitements qui nous sont facturés par le syndicat Trifyl.  

Des équipements de collecte sélective sont fournis gratuitement par la communauté de communes : 

- sacs noirs (déchets non recyclables) à déposer dans le bac à couvercle vert  

- cabas de tri (déchets recyclables) à vider en vrac  dans les bacs à couvercle jaune 

- cabas pour le verre à déposer dans les colonnes à verre. 

Renseignez-vous auprès de votre mairie pour les conditions de distribution. 

5Ŝ ǉǳŜƭǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩŀƎƛǘ-il ? 
La REOM concerne les déchets produits par les ménages mais aussi les déchets des professionnels qui ressemblent 

Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όǇŀǇƛŜǊǎΣ ŎŀǊǘƻƴǎΣ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇŀǎΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΧύ et qui peuvent être collectés et 

traités de la même manière que les déchets ménagers. 

Comment est calculée la REOM ? 
La REOM pour les particuliers sur le territoire de la communauté de communes se décompose en une part fixe et 

une part variable.  

 Part fixe  Part variable 

calculée à partir du nombre de logements en fonction du nombre de personnes 

correspond aux coûts de collecte (charges fixes) 

auxquels on ajoute la cotisation fixe payée à Trifyl 

est calculée à partir des coûts de traitement des 

déchets que vous produisez et qui sont facturés par 

Trifyl à la communauté en fonction des tonnages et de 

la qualité du tri 

слϵ нтϵ 

Tarifs 2018 :  
Vous trouverez ci-après les tarifs 2018. Le règlement de service est consultable sur notre site internet : 

www.ccsvp.fr ou sur simple demande. 

 Afin de prendre en compte les grands logements qui accueillent souvent du 

monde, la REOM des résidences principales et secondaires ne peut être 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ¢9ha нлмр ό¢ŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ 

Ménagères) 

- les logements vacants de catégorie 8 sont exonérés (inhabitables) 

- les logements dont la limite de propriété est éloignée de plus de 850m des bacs 

όнрлƳ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр҈ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŦƛȄŜ 

A noter : [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł су ϵ I¢κƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴ ǎǳǊ ƭŀ //{±t (en 2018) 
ce qui est nettement inférieur à la moyenne française qui est de фоϵ I¢κƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴ (en 2014). 

Foyer 1 personne : утΣлл ϵ

Foyer 2 personnes : ммпΣлл ϵ

Foyer 3 personnes : мпмΣлл ϵ

Foyer 4 personnes : мсуΣлл ϵ

Foyer 5 personnes ou + : мфрΣлл ϵ

logement vacant : слΣлл ϵ

résidence secondaire : ммпΣлл ϵ
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Modalités de facturation :  
La facturation, au propriétaire, est basée sur la situation au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. Ce dernier pourra la répercuter 

au locataire sous forme de charges. Il conviendra de nous informer de tout changement ultérieur. 

REOM Professionnelle 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмуΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘs assimilés. 

Cette redevance couvre la collecte et le traitement des déchets professionnels semblables aux déchets ménagers 

(déchets de repas, de bureau, du nettoiement quotidien des bureaux, cartons, films plastiques). Elle est établie de 

manière forfaitaƛǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŜƳǇƭƻȅŞΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǊŜŎŜǾǊƻƴǘ 

prochainement un courrier à ce sujet. 

Nouveau Υ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ό¢LtLύ  

Votre facture est désormais payable sur ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ www.tipi.budget.gouv.fr. 

Lƭ Ǿƻǳǎ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

021362 et les références indiquées en bas à gauche 

de votre facture. En seulement quelques clics votre 

facture est payée.  

 

 

Pourquoi trier ? 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ selon quΩƛƭǎ 

sont valorisés ou non, il est donc important de trier 

ses déchets. Le verre par exemple coûte 7 fois plus cher ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 

déposé dans les bornes verres. 

Le coût des déchets :  
 

 

 

 

 

  

Vous avez un doute sur le tri ? Vous souhaitez savoir dans quel bac se jette un objet ? 

Retrouvez toutes ces informations sur :  

http://www.ecoemballages.fr/grand-public/trier -cest-facile/le-guide-du-tri  

Un guide du tri est disponible sur le site internet (ccsvp.fr) et sur demande à la  

communauté de communes.  

Rappel : plusieurs modes de paiement sont possibles : 

¶ Le paiement en ligne via la plateforme TIPI dans un délai de 
60 jours après la réception de la facture 

¶ Le virement depuis votre banque vers la Trésorerie de 
Roquecourbe 

¶ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŝǉǳŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ tǳōƭƛŎ 

¶ Le paiement en espèces à la Trésorerie de Roquecourbe. 

Pour éviter les erreurs, merci de toujours indiquer le numéro 

de la facture correspondante. 

 

http://www.tipi.budget.gouv.fr/
http://www.ecoemballages.fr/grand-public/trier-cest-facile/le-guide-du-tri

